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BULLETIN COMMUNAL   Septembre 2025 

Édito : 

Bonjour à toutes et à tous. 

Ça y est, c’est la rentrée. Après un été 

caniculaire, nous sommes enfin bien 

arrosés. 

Rentrée des classes avec 65 élèves 

inscrits, cette année, gage pour l’instant de 

stabilité et surtout de maintien des postes 

dans notre école Noëlle et Yves DUTEIL, 

dans un contexte départemental et national 

de baisse d’effectifs. 

Rentrée également, dans une période 

d’élections communales à partir de ce début 

septembre jusqu’au 15 et 22 mars, date des 

élections. Pour nos communes rurales, il y a 

un gros changement du mode de scrutin 

dont nous aurons l’occasion de reparler à 
maintes reprises.  

C’est le moment pour moi de vous 
annoncer mon retrait de mon mandat de 

maire, poste pour lequel je ne solliciterai 
pas vos suffrages. Une ou plusieurs équipes 
vont se constituer d’ici la fin de l’année ; 
mon souhait est que cela se passe dans la 

sérénité et l’envie inconditionnelle de faire 
vivre notre belle commune. 

Sortie aussi pour Alain Puech, dans son 
rôle de correspondant presse ; il vous 

l’explique dans le courrier joint à ce numéro 

et souhaite bien évidemment susciter des 

vocations dans la continuité de cette tâche. 
J’aurai l’occasion de le remercier 

ultérieurement. 

Sortie, plus intéressante des 
champignons en ce début septembre 

pluvieux. 

Bonne cueillette et profitez au maximum 

de cet automne. 

François CARRIERE 
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SECRETARIAT DE MAIRIE 
44 Rue de la mairie 12160 BOUSSAC 

Tél 05 65 69 02 63  
@-mail : mairie@ boussac-aveyron.fr  

Site internet : http//www.boussac-aveyron.fr 
 

JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 
Lundi  : 13h30 à 17h00 

Mardi, Jeudi et Vendredi : 8h à 12h30  
Samedi : 9h à 12h30  

Fermeture le mercredi et le dernier samedi du mois 
 

PERMANENCE DU MAIRE SUR RENDEZ-VOUS  
 

Fermeture du secrétariat : 
25 octobre au 2 novembre 2025 

 
En cas d’urgence, contact : M. le Maire au 06.34.26.49.95 

 

  

BIBLIOTHEQUE 
44 Rue de la mairie 12160 BOUSSAC 

Tél 05 65 74 79 82 
@mail : bibliothequeboussac@gmail.com 

Site internet : http://reseau.bibliotheque.baraqueville.fr/ 
 

 

JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE : 
Mardi  : 16h à 18h30  
Samedi : 10h à 12h  

Et le 1er dimanche du mois. 
 

Contact : Mme JANKOWSKI Sandrine au 06 06 45 37 98 
 

ECOLE 
104 Rue du Centre 12160 BOUSSAC 

Tél 05 65 72 31 50 
@mail : 0120189R@ac-toulouse.fr 

Directrice : Mme Marion VERDIER 

SIVOS DU PAYS SEGALI 
116, Place René Cassin 12160 BARAQUEVILLE 

Tél. 05 65 47 96 52 
 

Pour toutes questions sur les services périscolaires, vous pouvez vous connecter via le lien suivant : 
Accueil | e-portail (berger-levrault.fr) ou accueil@sivospayssegali.fr 

 
PAYS SEGALI COMMUNAUTE 

100, Place René Cassin 12160 BARAQUEVILLE 
Tél. 05 65 69 27 43 

 

Pour toutes questions sur les services gérés par l’intercommunalité, vous pouvez vous connecter aux liens 
suivants : Accueil | e-portail (berger-levrault.fr) et www.payssegali.fr, 
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Lancement du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de 

Pays Ségali Communauté 
 

Pays Ségali Communauté, en lien avec ses 23 communes membres, a 

prescrit l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

(PLUi) le 14 novembre 2024. Ce document d’urbanisme fixe une vision 

commune de l’aménagement et du développement durable du territoire 

à horizon 10-15 ans, intégrant les communes, les territoires voisins et les 

enjeux à plus large échelle.  

 

Ses objectifs clés sont les suivants : 

• Renforcer les centralités villageoises et bourgs dans une dynamique territoriale attractive, 

• Coconstruire le PLUi avec les communes, en préservant la diversité locale, 

• Valoriser l’histoire et les spécificités rurales pour en faire un levier touristique (patrimoine agricole, 

hébergements à la ferme…), 

• Stimuler le développement économique local, 

• Répondre aux besoins en logement, avec une offre diversifiée respectueuse de la sobriété foncière, 

• Placer l’environnement au cœur du projet, pour un cadre de vie de qualité, 

• Organiser l’urbanisation de manière adaptée aux enjeux locaux et territoriaux. 

  

Le PLUi est un document d’urbanisme qui traduira l’ambition intercommunale et la politique de tous les 

élus pour harmoniser et organiser l’aménagement des communes pour toutes les thématiques qui 

concernent la vie quotidienne (habitat, équipements et services, développement économique, mobilités, 

environnement, etc.).   

Ainsi dès sa mise en application, le PLUi remplacera tous les autres documents d’urbanisme actuellement 

en vigueur. Il sera alors le document de référence unique pour instruire les autorisations d’urbanisme 

(permis de construire et autres).  

La construction du PLUi a démarré le 25 juin 2025 par son lancement, ayant permis de réunir ses différents 

acteurs :  

• Les élus communautaires et communaux, 

• Les agents techniques et administratifs communautaires et communaux, 

• L’équipe d’études retenue pour accompagner la réalisation de ce projet : OC’TEHA, (mandataire), 

AWA paysage, CERMECO et Chambre d’agriculture de l’Aveyron, 

• Les personnes publiques associées et partenaires : Etat, Région, 

Département, Chambres consulaires, PETR (Pôle d’Equilibre Territorial 

et Rural) Centre Ouest Aveyron, INOQ (Institut National de l’Origine et 

de la Qualité), CRPF (Centre Régional de la Propriété Forestière), 

Syndicats Mixtes d’Alimentation en Eau Potable, Syndicats Mixtes de 

Bassin Versant, EPCI (Etablissement Public de Coopération 

Intercommunale) voisins, etc. 
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Les étapes de la construction du projet 

La première phase est celle du diagnostic prospectif, véritable lecture du territoire au travers d’un travail 

documentaire et de repérages de terrain, qui permettra de repérer les grands enjeux et croisera différents 

angles de vue. Il s’appuiera sur le projet politique de territoire, établi entre 2021 et 2022.  

Découleront de ce diagnostic le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) qui fixera 

les objectifs de développement et les actions à mettre en œuvre puis les Orientations d’Aménagement et 

de Programmation (OAP) ainsi que le Règlement qui seront les outils et les moyens pour classer les 

différentes zones et parvenir à atteindre les objectifs d’aménagement fixés.  

Pilotée par la Communauté de communes, cette démarche longue et complexe en raison des modalités 

réglementaires devrait trouver son achèvement en 2029 par l’approbation du document.  

  
Dès septembre, des rencontres à l’attention des exploitations agricoles du territoire 

Dans le cadre de l'élaboration de son PLUi, Pays Ségali 

Communauté a confié à la Chambre d'Agriculture de 

l'Aveyron la réalisation d’un diagnostic de l’activité 

agricole. 

Cette étude doit recenser les bâtiments d'élevage et 

de stockage existants afin de créer un zonage agricole 

qui permettra à l'activité agricole de réaliser à l'avenir 

des extensions, des aménagements, voire des 

nouvelles constructions de bâtiments. L'objectif est 

de répertorier les projets de constructions agricoles 

afin de les rendre possibles. 

Des réunions avec les exploitants agricoles auront 

lieu à la rentrée de septembre 2025 dans chaque 

commune. Une invitation sera envoyée à chaque 

structure pour ces enquêtes. 

La présence des exploitants agricoles à cette enquête est PRIMORDIALE afin que les éléments agricoles 

soient pris en compte dans le zonage du PLUi. 

En effet, ce document, une fois approuvé par la collectivité, conditionnera la constructibilité sur les 

parcelles pour les années à venir. 

  
Exprimez-vous tout au long du projet ! 

Dans une logique de participation, Pays Ségali Communauté organise une concertation continue pendant 

toute la durée d’élaboration du PLUi. Des réunions publiques, des articles dans la presse locale et les 

bulletins d’information et une mise à disposition de documents en mairie et sur le site internet 

(https://www.payssegali.fr/les-services/urbanisme/plui-du-pays-segali/) permettront à chacun de 

s’informer et de participer. 

En accompagnement d’un panneau d’exposition explicatif de la procédure, un registre de concertation est 

ouvert au siège de la Communauté et dans chaque mairie, accessible aux horaires habituels. Les 

observations peuvent également être transmises : 

• Par courrier postal à : Mme la Présidente – Pays Ségali Communauté, 100 place René Cassin, 12160 

Baraqueville 

• Par mail à : plui@payssegali.fr 
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UNE BORNE DE RECHARGE POUR VÉHICULES ÉLECTRIQUES INSTALLÉE SUR LA COMMUNE 

 

Boussac est désormais une station étape pour les véhicules 

électriques et hybrides rechargeables qui pourront se 

recharger complètement ou acquérir une autonomie 

suffisante pour continuer leur route. La borne Révéo, 

installée par le Syndicat d’Énergies de l’Aveyron (SIEDA) se 

trouve sur le parking de la salle des fêtes, Rue de la Curade. 

Ce nouveau service est accessible 24h/24 et 7j/7. La borne 

est équipée de deux points de charge avec 

prises domestiques E/F de 3kVA et prises type 2 d’une 

puissance de 22kVA, deux véhicules peuvent s’y charger 

simultanément.  

Cette borne vient s’ajouter aux 139 infrastructures 

aveyronnaises déjà déployées depuis 2017 par le SIEDA. Le 

réseau Révéo s’étend sur la région Occitanie avec plus de 1 

200 bornes de recharge et la compatibilité de son badge 

permet d’accéder aux autres réseaux de bornes du 

territoire national.  

Pour utiliser le service de recharge Révéo, plusieurs 
possibilités : badge, application ou QR code.  

Toutes les informations sur www.reveocharge.com 

Déchetterie de Baraqueville 
Zone d’activités de Marengo 
12160 BARAQUEVILLE 

Tél. 05.65.71.97.84 
Horaires d’ouverture : 

Lundi :  9h00 à 12h00 – 13h30 à 18h00 
Mercredi :  9h00 à 12h – 13h30 à 18h00 

Vendredi : Fermé le matin - 13h30 à 18h00 
Samedi : 9h00 à 12h00 – 13h30 à 18h00 

RECENSEMENT DES JEUNES A 16 ANS   
 

Les jeunes gens et jeunes filles nés en 2008 doivent se 

faire recenser en mairie à partir de leur date 

d’anniversaire. Merci de vous munir de votre pièce 

d’identité et du livret de famille de vos parents. 
 

Le recensement est obligatoire et donne des droits. 
 

ELECTIONS MUNICIPALES : Nouvelles modalités à compter des 15 et 22 mars 2026 
 

Scrutin de liste. Les conseillers municipaux sont élus au scrutin de liste à 2 tours, avec dépôt de listes comportant 
au moins autant de candidats que de sièges à pourvoir, et au plus 2 candidats supplémentaires, sans adjonction 

ni suppression de noms et sans modification de l’ordre de présentation  

Le panachage, c’est-à-dire le raturage ou l’ajout de certains noms sur le bulletin de vote, ne sera plus possible 

à compter de mars 2026. Le bulletin sera considéré comme nul et ne sera pas comptabilisé. 

Parité : La liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe 

Mode de scrutin. Ce sont les mêmes règles que pour les communes de 1 000 habitants et plus. 

NB : s’il n’y a qu’une liste candidate (même incomplète), elle sera forcément élue au 1er tour et il n’y aura qu’un 
tour. S’il y a deux listes candidates, il n’y aura également qu’un tour. S’il y a 3 listes et plus, si une liste détient la 
majorité absolue des suffrages à l’issue du 1er tour, il n’y aura pas de 2nd tour non plus. 
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Meilleurs vœux à 

Marie-Laure et 

Nicolas à l’occasion 

de leur union, ainsi 

qu’à leur fils Milo  
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Aînés de Boussac-Vors : 

Prochaine rencontre mardi 14 octobre 2025 à 14h à la salle des fêtes de Boussac 
Assemblée générale le mardi 9 décembre 2025 à la salle des fêtes de Boussac 

 

L’Association « Sur les chemins de Boussac et du Ségala »  
Chaque semaine, l’association vous propose une randonnée. 

contact : Martine 06.26.65.98.31 ou chemins.segala12@gmail.com 

 « LA TAVERNE D’ALBERT »,  
L’association organise un repas soupe au fromage le 18 octobre 2025, sur inscription.  

ATTENTION !! Places limitées 

 

Le Comité d’Animation et de Loisirs de Boussac organise  
le dimanche 26 octobre un « petit déjeuner » à partir de 8h à la salle des fêtes. 

le samedi 22 novembre une soirée choucroute à partir de 20h à la salle des fêtes. 

Pizz’ à Yan 1 vendredi sur 2, rue de la mairie –  
commande au 06 36 22 36 94 

Prochains passages : 26 septembre / 10 octobre / 24 octobre / 7 novembre  

« Danses à Boussac » vous propose des cours de danses traditionnelles 
Un mardi sur deux à 20h30 – Salle des fêtes de Boussac  

Reprise le 07 octobre 2025 
Renseignements auprès de :  

Florence CAZALS (06.03.56.16.83) - Liliane CARDAILLAC (06.14.07.48.96) 
Gérard et Françoise BERTRAND (06.80.00.10.29 ou 06.13.66.50.31) 

Le Salon Rose 

Dans le cadre d’Octobre Rose, une journée de soutien à la ligue contre le cancer est organisée 
 le dimanche 5 octobre à la salle des fêtes. 

L’Association des Parents d’élèves  

organise son quine le dimanche 16 novembre 2025 à partir de 14h00 à la salle des fêtes de Boussac 

 

Une randonnée est organisée dans le cadre d’octobre rose le dimanche 5 octobre par l’Association  
« Sur les chemins de Boussac et du Ségala » 

 Rendez-vous à partir de 9h00 à la salle des fêtes de Boussac. 

Libre participation 

Fête de la paroisse Dimanche 5 octobre 
Cf. programme page suivante 

Renseignements auprès de Chantal GAYRARD 



 

10 
  

 



 

11 
  

Retrouver toutes ces informations et bien 

d’autres sur : 

 

 

 

 

 

 

 

Et n’hésitez pas à visiter notre page Facebook ! 
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FIN DE SAISON POUR LES DANSEURS 
 

Pour l’association « Danse à BOUSSAC » c’était la dernière danse, aucun lien 
avec la célèbre chanson d’INDILA car il s’agissait là tout simplement du repas 
de fin de saison. Encore une saison bien remplie de rencontres toujours dans 
une bonne ambiance de rencontre et de détente. Une bonne cinquantaine de 
personnes étaient présentes pour cette soirée préparée aux petits oignons par 
les responsables de l’association qui l’ont organisée de main de maitre. 
Décorations, fleurissement, élaboration du repas : Tout y était. Le bureau de la 
danse de CARCENAC était invité et son animateur fétiche Daniel n’a pas 
manqué d’animer ces moments, avec entre autres le « tournage de 
serviettes ». Après le repas, la soirée s’est bien sûr prolongée par les danses 
folkloriques et plus contemporaines sous la direction et la bonne diligence 
d’Adrien. Encore bravo aux organisateurs de la soirée et rendez-vous est pris 
pour la saison prochaine, le 7 octobre précisément. Toutes celles et ceux qui 
souhaitent venir se joindre au groupe sont cordialement invités en prenant 
contact auprès de Liliane 06 14 07 48 96 ou Florence 06 03 56 16 83.  
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LES RANDONNEURS SUR LE PUY MARY 
 

Après avoir gravi l’an passé le Puy de 
Sancy, un groupe de randonneurs des 
chemins de BOUSSAC et du SEGALA ont 
épinglé cette année un nouveau Puy à 
leur tableau de marche. Partis de bonne 
heure ils se sont rendus chez nos voisins 
Cantalous avec pour mission d’escalader 
le Puy Mary. Le beau temps était au 
rendez-vous pour profiter pleinement 
de ce séjour et ce fut un réel bonheur 
que d’évoluer dans ces paysages à 
couper le souffle et un peu les jambes 
aussi car la difficulté était présente pour 
parvenir aux 1787 mètres du point 
culminant et franchir certaines crêtes 
escarpées, la brèche de Roland entre 
autres ayant marqué les esprits et les 
mollets. Pour info géologique, il faut 
savoir que le massif Cantalien est le plus grand stratovolcan d’Europe. Bien installés pour la pause casse-croute sur 
une pelouse vers le col de Cabre il n’y avait pas la télé mais la chaine des Puys convenait parfaitement au bonheur 
de tous. Après avoir atteint les sommets c’était la longue descente qui se terminait au gite de la BOUDIO. C’est dans 
ce cadre superbe que chacun a pu se ressourcer et recharger les accus pour le lendemain. Un parcours nettement 
plus apaisant dans un cadre tout aussi magnifique dans la vallée de la JORDANE devait clôturer ce très beau séjour. 
Un dernier moment en commun au restaurant du bout du monde à MANDAILLES et c’était le moment du retour en 
AVEYRON. Merci encore à Christian pour l’organisation de cette sortie. 

 

UNE VEILLEE RICHE EN ECHANGES 
 

C’est une aventure qui a commencé il y a deux ans sur le territoire du Pays Ségali avec pour 
thème « rencontres en Pays Ségali », et il faut bien dire que des rencontres il y en a eues 
sous la conduite et la bienveillance de Marion et Mickael. Opérant pour la compagnie 
SPUTNIK ils ont sillonné les 23 communes du territoire avec leur vélo et le célèbre canapé 
de la rencontre où un millier de nos concitoyens se sont confiés. Un grand nombre 
d’associations se sont investies dans cette opération qui a provoqué de grands moments 
d’émotions et d’échanges. Pour clore cette aventure des veillées étaient organisées et la 
dernière à BOUSSAC a permis de faire le point de cette aventure avec comme fil conducteur 

toujours cet esprit de rencontre dans toutes ses composantes. « Il y a toujours un a priori lors d’une rencontre…. – Toute 
différence est bonne à prendre… - On 
s’apprivoise doucement mais surement... ». Un 
grand moment de cette soirée fut consacré aux 
questions sorties du chapeau et chacun a eu 
ainsi l’opportunité de se confier sur un aspect 
ou une circonstance particulière de sa vie 
(triste, gaie, insolite, sportive…) Dans un esprit 
des plus conviviaux qui soit, chacun a pu 
partager le repas façon Auberge Espagnole 
alors qu’un petit film a permis de rappeler 
l’essentiel de ces rencontres.  
Si cette opération est terminée elle ne s’arrête 
pas là et dans son prolongement d’autres 
artistes viendront sur le territoire afin de 
pérenniser cette aventure.  
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Le week end de pentecôte fut un retour en terre Charentaise pour une 

bonne cinquantaine de Boussacoises et Boussacois qui ont redécouvert ou 

découvert ces terres Saintongeaises bien différentes de chez nous sur tous 

les aspects. Arrivés à HAIMPS le premier contact se fit auprès des familles 

hébergeuses afin de bien s’imprégner de ce séjour, non sans avoir fait une 

visite incontournable dans un chai, celui de Mr et Mme COMTE en 

l’occurrence ainsi qu’une visite du village présentée par Thierry GOUGEAU 

– Maire de la commune. Une grande programmation était prévue pour le 

dimanche : Direction l’ile d’Oléron pour visiter un domaine ostréicole et la 

découverte de cette production nécessitant de multiples opérations de 

manutention avec un produit final se soldant par 50 % seulement de produit 

fini. La ration courante est associée à une douzaine, or ce fut l’occasion 

d’apprendre que Louis XIV savourait, ou plus exactement en ingurgitait 12 

douzaines.  Visite ensuite chez un vigneron Oléronais pour la présentation 

de la production phare de la région qu’est le Cognac et le Pineau.  Le repas 

de midi fut pris dans un cadre superbe avec une vue magnifique sur le port 

de LA COTINIERE qui est le premier port de pêche de CHARENTE MARITIME. 

Une visite guidée nous a permis de découvrir les coulisses de ces 

installations modernes et rationnellement aménagées.  Pour clore ce séjour 

sur l’ile, la visite d’un marais salant était au programme et l’explication du 

cheminement de l’eau de mer qui conduit à la récolte de l’or blanc était 

particulièrement captivante.  Retour à HAIMPS pour le diner de l’amitié, un 

moment privilégié et chaleureux qui scelle et renforce ces amitiés que 

chacun souhaite voir perdurer. Lundi matin départ pour une proche 

commune, celle de NEUVICQ LE CHATEAU et la visite du château 

Renaissance de style flamboyant construit sur un édifice fortifié du XIIe 

siècle. Ce fut un réel plaisir que de découvrir toute son histoire avec les 

explications pertinentes et passionnées de Mr pierre DENECHERE qui 

n’était autre que le Maire de la commune.   
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LAURIE MALPEL : NOUVEAU PORTE DRAPEAU DE LA COMMUNE 
 

Le rôle de porte-drapeau était systématiquement dévolu depuis fort longtemps à des anciens 
combattants et cette fonction ne souffrait à juste titre de la moindre contestation. Force est de 
constater qu’à l’heure actuelle ces personnes sont toutes octogénaires, anciens d’Algérie, et 
leur nombre diminue hélas. On ne peut qu’être satisfaits de constater que cette situation veut 
dire que les derniers conflits s’éloignent sur le chemin de l’histoire.  Avec les diverses menaces 
géopolitiques qui viennent assombrir notre quotidien, on se doit d’œuvrer à ce que la paix et la 
tolérance aient toujours leur droit de cité dans le monde. Quoi qu’il en soit, il faudra toujours 

privilégier les cérémonies commémoratives qui sont des 
piqures de rappel indispensables au sacrosaint « devoir 
de mémoire ». Pour en revenir à la fonction de porte – 
drapeau la commune peut se féliciter d’avoir désormais 
son porte-drapeau en la personne de Laurie MALPEL. 
Pour tout dire, Claude LEMERAY fortement attachée aux 
valeurs républicaines fut l’instigatrice de cette démarche 
et a trouvé en la personne de Laurie celle qui va 
dorénavant officier à ce rôle lors des diverses 
cérémonies. Après avoir fait une formation spécifique à 
NAUCELLE sous la direction de Christian SAGONERO 
(Président du comité départemental des porte-drapeaux 
Aveyronnais) elle a fait son baptême du feu lors des 
dernières cérémonies du 8 mai à BARAQUEVILLE. Un 
moment fort pour cette jeune fille, engagée et porteuse 
des valeurs citoyennes qui sont tout à son honneur.  

 

LES CHASSEURS NE VEULENT PAS PERDRE LEUR PLACE 
 
Une délégation de chasseurs s’est rendue récemment en mairie afin de cosigner avec 
Mr le Maire un manifeste pour la chasse. Une démarche qui se veut revendicative et 
cela au niveau national, afin de replacer cette activité de loisir à la place qui doit être 
à elle dans la vie rurale. La pratique a fortement évolué ces dernières années et les 
diverses actions menées par les chasseurs font qu’ils sont des acteurs pragmatiques de 
notre environnement. Toutefois, ils sont confrontés à différentes règlementations 
émanent en particulier de BRUXELLES qui remettent fortement en cause la pratique de 

leur activité. Les chasseurs ne 
méritent pas cette image qui est 
encore tenace auprès d’une 
population principalement urbaine 
et qui est bien loin des réalités du 
terrain. Comme on remet l’église au 
milieu du village, la chasse doit 
également retrouver la place qui est 
la sienne dans nos campagnes au 
risque de la voir se déliter si la 
tendance n’est pas stoppée. Chacun 
se doit de respecter les loisirs des 
autres afin qu’il en soit de même 
pour le sien.  Ce manifeste de 11 
points est bien là pour cibler les 
diverses composantes qui vont dans 
le sens de préserver la chasse dans 
toutes ses composantes. 
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ON A CELEBRE LA FETE DE LA MUSIQUE 
 

Dans le cadre de ses activités culturelles mensuelles le comité 
d’animation avait coché une soirée pour la fête de la musique. 
Cette programmation qui met tout le pays à l’unisson pour la nuit 
la plus courte de l’année a permis de réunir un grand nombre de 
personnes, de tout âge, venues apprécier ces moments de 
rencontres accompagnées d’airs musicaux joués en l’occurrence 
par les groupes Deepness et Zal’arrache. Une soirée qui s’est 
prolongée dans la nuit avec un peu de fraicheur retrouvée autour 
de la restauration proposée.   

 

 
 

LES FOOTBALLEURS ONT REGALE LES CONVIVES 
 

Il y avait la foule des grands jours au stade municipal et la 
rencontre ne s’est pas déroulée sur la pelouse mais à l’ombre 
bienvenue des chapiteaux pour y partager le repas aux ris 
d’agneaux préparés avec brio par les joueurs eux-mêmes.  C’est 
toute la grande famille de l’ESSOR (joueurs, compagnes, 
dirigeants, et autres) qui ont contribué à faire de cette journée un 
succès total qui a ravi des dizaines de personnes venues passer un 
agréable moment sur les bords du LEZERT. Que ce soit à 9 h, 
11h30 ou 14 h, la bonne humeur était de mise pour se retrouver 
entre amis et savourer ces instants précieux. L’ambiance musicale 
était assurée par Nicolas FANJAUD et nous avons eu droit à une 
arrivée tout à fait impromptue, d’un Johnny HALLYDAY 

chevauchant une moto pilotée par Christophe et qui a fait sensation, c’est bien le moins que l’on puisse dire. Les 
gens de l’ESSOR vous remercient et vous souhaitent un bon été.   
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LES MARCHEURS PASSENT À TABLE 
 

C’est encore une belle saison qui vient de se 
terminer pour les randonneurs qui ont arpenté 
les chemins de BOUSSAC et du SEGALA et bien 
au-delà. C’est chaque fois un bonheur simple 
que de découvrir le territoire et ses richesses au 
pas nonchalant du promeneur. Pour clore 
l’année sportive une balade s’est déroulée sur 
la journée au départ de SAUVETERRE et dont le 
fil rouge fut le LEZERT : NIGRON, LA BORIE 
BASSE (CABANES), VILLELONGUE avec une page 
historique au travers de la visite du musée de la 
résistance, LUCANTE, à nouveau NIGRON et 
retour vers la bastide.  Le lendemain c’est un 
tout autre chemin qui fut emprunté avec le 
repas qui clôture la saison au restaurant des 
PLANQUES. Encore une fois les truites 
d’ARLETTE ont fait l’unanimité et cette 
rencontre a permis de faire une dernière 
rencontre avant de souhaiter un bon été à 
toutes et tous en se donnant rendez-vous en 
septembre pour la prochaine édition. 
 

 
LES FOOTBALLEURS PREPARENT LA FUTURE SAISON 

 

La grande famille de l’ESSOR s’est retrouvée pour son assemblée générale aux abords du stade, en plein air et avec 
le rafraichissement bienvenu du LEZERT. Le président Antoine COUDERC remercie les membres présents ainsi que 
toutes celles et ceux qui font vivre cette association : Mairie, bénévoles, sponsors, et autres. Vincent COSTES 
présente le bilan sportif, ce fut une saison compliquée et éprouvante qui s’est terminée par un grand soulagement 
avec le maintien en D2. A la décharge de ces résultats mitigés il convient d’évoquer une infirmerie abondamment 
garnie tout au long de la saison. Le coach Hervé HURTES parle d’un bon état d’esprit qui a permis de préserver 
l’essentiel. A l’avenir il conviendra de privilégier les entrainements pour pouvoir répondre au défi physique imposé 
par ce niveau. En ce qui concerne les responsables de l’équipe réserve Alexandre GINESTE et Benoit POUGET ce fut 
une très bonne saison accomplie dans une très bonne ambiance avec une implication sans faille de tous. L’agent 
comptable du club Alicia CALVIAC présente un très bon bilan financier avec deux recettes phare que sont le quine et 
la journée ris d’agneaux. A noter l’importance des finances du club quand on sait   que les cotisations district et ligue 
s’élèvent à 7 000 €. Viennent ensuite les projections à faire sur la prochaine saison, revue d’effectifs et objectifs 
fixés. Le nouveau bureau aura la composition suivante : Président Antoine COUDERC, co-présidents Cyril MOUYSSET 
et Corentin BARNIER, Secrétaire Justine POUGET, trésorière Alicia CALVIAC. Le club souhaite de bonnes vacances à 
tous et donne rendez-vous à la saison prochaine. 
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BELLE RENCONTRE ESTIVALE AUTOUR  
DU MARCHE GOURMAND 

 

Le cinquième marché gourmand organisé par le comité d’animation a connu un succès très honorable dans des 
conditions climatiques tout à fait idéales. De nombreux producteurs ont répondu présents et un choix varié de très 
bons produits était proposé pour composer un menu des plus savoureux. Dès le matin, la "Taverne d’Albert » avait 
cuit trois fournées de pain qui ont agréablement accompagné tous ces bons produits. Une belle soirée où il a fait 
bon prolonger ces instants dans le cadre somptueux de l’église et de ses abords ombragés aux airs de musique et 

chansons interprétés par OLD MUSTANG. Ce 
concept de produits achetés et consommés sur 
place est générateur d’empathie et à mettre en 
exergue dans les animations locales.  
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L’EGLISE A ACCUEILLI UN CONCERT DE MUSIQUE BAROQUE 
 

Les murs de l’église ont une nouvelle fois résonné à la musique et aux chants 
baroques interprétés par le trio composé de Gilles LIACOPOULOS, Marie ERMENS et 
Clémence RIEUNAU. La musique Baroque représente la période la plus longue de la 
musique classique de 1600 à 1750 environ. L’assistance de mélomanes a pu 
apprécier le talent des interprètes qui ont divulgué avec talent de nombreux 
morceaux choisis dans le 
répertoire de cette musique 
jouée avec clavecin, flutes et flute 
traversière. Merci également au 
conseil paroissial, organisateur de 
cette soirée et qui a offert un 
apéro dinatoire rafraichissant.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
ANAIS MAVIEL : UNE ARTISTE - UNE VOIX 

 

Anaïs MAVIEL est venue dans l’église de BOUSSAC après y avoir été baptisée et 
parcouru un long chemin depuis lors. Son grand-père avait acquis le moulin de 
LAGARCIE en bordure du LEZERT qui est toujours la propriété de la famille. Un 
retour aux sources en quelque sorte pour Anaïs, mais n’allez surtout pas croire 
que la boucle est bouclée. Elle a embrassé une grande carrière de compositrice 
et interprète de musiques inspirées 
de traditions du monde entier avec 
une dizaine d’albums à son actif.  

Une quinzaine d’années passées à NEW YORK lui ont permis de collaborer 
avec les grands du Jazz et de la musique contemporaine. Elle s’inspire 
d’un concept spirituel pour transmettre son expérience vécue et 
ressentie. Anaïs, c’est avant tout une voix cristalline, poussée vers les 
extrêmes des aigus qui ont parfaitement envouté le cœur de l’église. Il 

n’est pas exagéré de 
dire que chacune de ses 
pierres a résonné au timbre d’une telle voix, très apaisante.  La 
carrière d’Anaïs va poursuivre sa route : Paris, New-York….  Elle fut 
ravie d’avoir pu se produire dans cet espace, hautement 
symbolique pour elle, face à un nombreux public et rendez-vous est 
pris pour une nouvelle rencontre à BOUSSAC. Remercions 
également les responsables du conseil paroissial qui ont largement 
contribué à l’organisation de ce concert. 
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LA MONNAIE S’EXPOSE AVEC JEAN CLAUDE LANDAIS 
 

La passion de la monnaie, Jean Claude LANDAIS y est tombé dedans il y a 
près de quarante ans, autant dire que depuis lors sa collection s’est 
abondamment étoffée de nombreuses pièces, billets et autres supports, 
destinés à s’acquitter des divers achats au cours de siècles. On peut noter 
l’évolution qui va du troc à l’époque préhistorique au sans contact actuel 
en passant par les manilles, chèques, mandats et bien d’autres pièces et 
objets de paiement.  Pas moins de 13 800 pièces et 1850 billets ont enrichi 
cette collection et témoignent de la passionnante variation de la 
matérialisation des échanges au cours du temps. Cette passion de 
numismate, Jean Claude LANDAIS aime la faire partager et il organise à ce 
titre une exposition du 1er au 31 aout salle de la mairie à BOUSSAC, du 
mercredi au lundi de 14h à 18h et le dimanche de 10h à 18h. Dans le cadre 
de cette exposition, il sera fait un focus sur 1945. Une tombola sera 
organisée durant l’exposition avec comme lots, vous l’aurez deviné, des 
pièces de monnaie. Il y aura également un jeu pour les enfants. Si vous 
souhaitez de plus amples informations, vous pouvez appeler le 06 24 42 
74 04. 
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LA SARDINADE DE FREDY 
 

« Fredy, roi de la sardine », n’y voyez surtout pas 
le rôle dans une quelconque association 
douteuse mais bien au contraire, Fredy 
BEVILACQUA est une personne qui s’implique et 
s’est fortement impliquée dans la vie associative. 
C’est tout récemment qu’au rendez-vous du café 
associatif du dimanche matin il est venu allumer 
un barbecue pour y faire griller des sardines. 
Tout le monde a bien apprécié ces petits 
poissons venus accompagner ce moment festif 
dominical et remercie Fredy pour sa 
participation.  De plus en plus d’animations 
viennent accompagner cette rencontre et on ne 
peut qu’encourager toutes ces initiatives.  

 

 

 

 

 

 

 

ILS ONT RANDONNE SOUS LES ETOILES 
 

Près de 100 marcheurs se sont retrouvés pour la rando semi-nocturne de l’été 
programmée par « les chemins de BOUSSAC et du SEGALA ». Un succès qui ne peut 
qu’encourager les organisateurs de cette rencontre estivale. Répartis sur les deux circuits 
proposés chacun a pu découvrir les charmes de la rando nocturne et son caractère 
intimiste en bénéficiant d’un peu de fraicheur retrouvée, même si c’est tout relatif. Le 
silence nocturne qui accompagne chaque pas crée une ambiance insolite sous une nuit 
étoilée. Pour prolonger la soirée, une soupe au fromage était prévue et toute la marmite 
fut servie. Il faut toutefois se remettre en cause dans toutes les organisations et ne pas 

verser systématiquement dans l’autosatisfaction. En effet, quelques points sont à améliorer notamment sur la rando 
elle-même, avec davantage de bénévoles pour l’encadrement et la régulation de l’allure. Tous ces petits détails 
seront pris en compte pour l’avenir afin de se projeter vers l’excellence. 
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RETOUR SUR DE BELLES FÊTES 
 

Ce furent encore de belles fêtes pour la commune et le village de BOUSSAC où il fait bon chaque année se 

retrouver pour cet incontournable rendez-vous des familles et amis. Pour ceux qui sont partis, il s’agit là de revoir 

les amis d’enfance et de jeunesse, c’est également l’occasion de célébrer et de perpétuer ces fêtes de village, une 

tradition séculaire depuis plusieurs générations. Les maitres d’œuvre que sont les classards et leurs parents vivent 

également une belle aventure de solidarité, d’amitié et plus largement une première expérience de la vie. Le 

programme immuable depuis de nombreuses années fut une nouvelle fois renouvelé avec le 14 au soir agneau braisé 

– flageolets suivi du bal folklorique animé par MAXIME et VINCENT. Plus solennelle, la journée du 15 débuta par la 

cérémonie des conscrits et le solennel dépôt de gerbe au monument aux morts où François CARRIERE (maire de la 

commune) n’a pas manqué de souligner le devoir de ne pas oublier. Il s’en est suivi le vin d’honneur offert par les 

conscrits, tandis que l’après-midi la place de la mairie s’était transformée en terrain de pétanque pour le concours 

organisé par le club de foot. Le programme s’est poursuivi en soirée avec le repas Aligot – Saucisse et truffade suivi 

du bal gratuit animé par SYMFONIXEVENT.  
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LES RANDONNEURS FONT LEUR AG 
 
 

« Sur les chemins de BOUSSAC et du SEGALA » a 
récemment tenu son assemblée générale et après avoir 
remercié les présents excusés les personnes absentes, la 
présidente Sandrine GAYRARD a brièvement rappelé la 
mission première de l’association qui était d’entretenir et 
créer des chemins et circuits.  Les randonnées 
hebdomadaires se sont mises en place et leur succès 
grandissant n’a cessé de faire grossir le nombre 
d’adhérents qui étaient de 44 unités pour la dernière 

saison. Dans le cadre des organisations il faut faire part des rendez-vous majeurs que sont la BOUSSACOISE (course 
d’orientation) et la rando-nocturne ainsi que la participation au Téléthon et aux animations de Noel. Pour chacune 
de ces organisations, les côtés positifs sont validés et les différentes améliorations sont évoquées afin d’optimiser 
chacune d’entre elles. Evelyne CARRIERE, trésorière du club fait une présentation détaillée de chaque activité et les 
résultats sont largement positifs pour faire un état financier tout à fait confortable qui pourrait permettre en 
l’occurrence de projeter des investissements matériels, de débroussaillage entre autres.  
Le bureau démissionnaire est reconduit dans son intégralité et les projections pour la future saison sont ensuite 
abordées ; Randos hebdomadaires, course d’orientation, nocturne, téléthon, animations Noel, ainsi que d’autres 
projets qui pourraient être envisagés.  
Octobre rose : Dans le cadre d’Octobre rose, une animation est proposée pour le dimanche 5 octobre.  
Bref, ne faisons pas dans la facilité, mais avouons que c’est une association qui marche.    
Les discussions se sont ensuite poursuivies autour du verre de l’amitié et rendez-vous est pris pour l’ouverture de la 
prochaine saison ce jeudi 4 septembre : BOUSSAC –Départ Salle des fêtes à 13h45 – 9.5 km pour 330 m de D+. 
Responsable Yveline 06 84 45 36 05. 
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PROCES-VERBAL REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 09 MAI 2025 
 
Absents et excusés : BLANC Sébastien, MOUYSSET Sandrine, POUGET Sabine, SOLIER Richard. 
 
Le Conseil Municipal approuve le compte rendu et le procès-verbal de la dernière séance. 
 
Indemnités de fonctions : Monsieur le maire indique que le centre des finances a demandé à ce qu’une nouvelle 
délibération soit prise concernant les indemnités de fonction en modifiant l’indice de référence pour indiquer l’indice 
terminal afin qu’il n’y ait pas besoin de délibérer à nouveau si l’échelle indiciaire de la fonction publique venait à être 
modifiée.  
 
Cession d’un bien – vente roto-trancheuse : monsieur le maire indique qu’il a eu un acquéreur pour la roto-trancheuse. 
ce matériel n’était pas utilisé par la commune et était entreposé à Fraysse. le prix de la cession s’élève à 500 €. le conseil 
doit délibérer afin de sortir de l’inventaire communal ce bien. le conseil valide cette proposition. 
 
Modification du tracé de la voie communale n°02 – Baraque de Cussan : Monsieur le maire indique que des travaux vont 
être entrepris pour sécuriser l’accès de Grandsagnes et Baraque de Cussan sur la RD911. les travaux seront réalisés par la 
communauté de communes. 
 
Acceptation don « fondation du patrimoine » : Monsieur le maire rappelle que la commune, en partenariat avec 
l’association du four à pain, avait lancé une souscription après de la fondation du patrimoine pour récolter des fonds pour 
la restauration du four à pain – séchoir à chanvre en 2020. la commune a demandé le versement de cette somme. le conseil 
municipal accepte les fonds versés qui s’élèvent à 376 €. 
 
École / SIVOS PAYS SEGALI : un abri de stockage a été installé à l’école, à côté du préau, pour les jeux des enfants qui sont 
actuellement entreposés dans le local électrique. cet abri de 9 m² sera prise en charge à 50 % par le SIVOS et à 50 % par la 
commune. 
 
Pays Segali Communauté - Voirie : l’entreprise Boudou est venue faire les travaux préparatoires sur le chemin de la Pouffre. 
le goudronnage du début du chemin sera à réaliser pour éviter que les tracteurs n’abiment ce qui a été fait. 
M. le maire et Mme Jankowski ont reçu le nouveau directeur du CSCPS qui visite toutes les communes pour connaitre les 
attentes des élus pour le territoire.  
 
Questions diverses 
- SIEDA : borne de recharge pour véhicules électriques. Le SIEDA, ENEDIS et l’entreprise chargée des travaux seront présents 
à Boussac le vendredi 16 mai 2025 pour l’implantation de la borne fixe au niveau du parking du Clos de Caufour. il est 
envisagé de mettre en place à côté de ces bornes un totem touristique qui grâce à un flash code permettrait de télécharger 
le plan du village pour effectuer une visite en attendant que le véhicule charge.  
 
- Bilan « rencontres en Pays Ségali » : la compagnie spoutnik avait parcouru les routes du Pays Ségali en vélo et avait récolté 
les témoignages des habitants des communes traversées. un an après leur venue, la compagnie spoutnik revient pour un 
bilan et une rétrospective de leur passage, toujours sous forme de banquet théâtralisé. un livre retraçant leur parcours est 
en vente. 
 
- Séjour à Haimps : une réunion d’information avec les participants au voyage est prévue le jeudi 22 mai à 20h30 à la salle 
des fêtes. 
 
- M. le Maire indique que M. Landais a sollicité une salle pour faire une exposition sur l’histoire de la monnaie pour le mois 
d’août 2025. En 2024, il avait loué une salle à Sauveterre-de-Rouergue et souhaiterait cette année proposer cette 
exposition à Boussac. le conseil municipal devra délibérer au cours du prochain conseil sur le tarif de la location. 
 
- Monsieur le Maire informe que le logement de Cussan va se libérer début juin. Quelques travaux seront à prévoir. 
 
- Madame Bégué propose au conseil municipal d’aller dans le Tarn, aux « folies fermières » pour la sortie annuelle du 
conseil. Compte tenu des disponibilités, la date retenue est le samedi 11 octobre 2025. 
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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 JUIN 2025 
 
Absents et excusés : BLANC Stéphane, BOUZID Patricia. 
 
Le Conseil Municipal approuve le compte rendu et le procès-verbal de la dernière séance. 
 
Location salle de réunion pour exposition : Monsieur le Maire indique que Monsieur LANDAIS Jean-Claude souhaite 
proposer une exposition de monnaie à Boussac. Il avait déjà proposé cette exposition en 2024 à Sauveterre de Rouergue. 
Le conseil municipal valide la location de cette salle durant le mois d’août pour un tarif de 50 €. 
 
Demande de subventions auprès de la DRAC pour travaux église : Monsieur le Maire indique qu’il a eu rendez-vous avec 
les architectes des bâtiments de France concernant le projet de rénovation intégrale de la toiture. Ils ont estimé qu’il n’était 
pas nécessaire de reprendre entièrement la couverture mais que la commune devait faire appel à un couvreur cordiste 
spécialisé dans ce genre de travaux. Ces travaux seraient subventionnés par les bâtiments de France. D’autres travaux 
seraient à prévoir, notamment les abat-sons, mais l’absence de financement de la DRAC oblige la commune à reporter ces 
travaux. 
 
Sortie du Conseil Municipal : Mme BEGUE Elodie fait part au conseil d’une idée de sortie dans le Tarn, aux « folies 
fermières ». Compte tenu du coût de la sortie, et afin de permettre au plus grand nombre de personnes de participer, une 
partie des frais de repas sera prise en charge par le budget communal.  
 
Décisions modificatives n°01 au BP : Monsieur le Maire a reçu de la part des finances publiques un état des titres de 
recettes qui n’ont pas été recouvrés depuis plus de 2 ans pour lesquels le Maire doit émettre un mandat de dépréciations 
de créances. Aussi, une décision modificative doit être prise afin d’alimenter les comptes budgétaires du montant de 
nécessaire. 
 
École / SIVOS PAYS SEGALI : Monsieur SOLIER Richard a assisté à une réunion pour le transport scolaire organisé par la 
Région. La commune participe à hauteur de 189 € par élèves demi-pensionnaires empruntant le ramassage, et de 96 € pour 
les élèves internes. Ces montants ont été uniformisé au niveau du Département.  
La Région va mettre en place pour la rentrée 2026 un système de badge pour connaitre la fréquentation des élèves dans le 
bus. Concernant l’école de Boussac, le prochain conseil d’école aura lieu le jeudi 26 juin à 18h30. 
 
Pays Segali Communauté - Voirie : le lotissement du Clos de Caufour a été goudronné. Le carrefour de la Baraque de Cussan 
est reporté au second semestre 2025. Le fond de concours voirie 2024 s’élève à 2 272,69 €.  
Lors de la dernière réunion de la communauté, le projet de zone d’activités à Baraque de Cussan a été acté et une 
modification du PLU de Boussac doit être lancée. Monsieur MAUREL jacques prend la parole pour indiquer comment il voit 
les perspectives de développement de la Commune. Il lit au conseil municipal les observations qu’il a faite dans le registre 
ouvert à la mairie concernant le PLUI. Il précise que le développement de la zone économique doit se faire en même temps 
que le développement d’une zone d’habitat. Et qu’il convient de classer des zones constructibles là ou les propriétaires sont 
vendeurs. Monsieur le Maire propose une réunion de la commission « urbanisme » le mercredi 2 juillet à 20h30 afin de 
faire un point avant le prochain conseil. 
 
Questions diverses 
- Choix Du Maitre D’œuvre Pour La Rénovation Énergétique Des Bâtiments Communaux : Sur les 3 architectes consultés seul 
M. POUX de Baraqueville a fait une proposition. Le maire a donc validé ce choix. 

- Logements Vacants : le logement des Combles de l’ancienne école de Boussac et l’ancienne école de Cussan seront 
disponibles dès le 1er juillet 2025. Des petits travaux d’entretien y sont à prévoir.  

- DETR : Monsieur le Maire indique que le projet retenu pour la DETR est celui du mur de la mairie. Toutefois, ce projet n’a 
pas de caractère urgent. Il souhaite voir avec M. le Sous-Préfet pour affecter cette subvention sur un autre projet. 

- Bornes De Recharges Pour Véhicules Électriques : les travaux de mise en place sont prévus en juillet. 

- EPAGE VIAUR : l’EPAGE VIAUR est en train d’élaborer un atlas de la biodiversité sur le territoire. Le repère de crues a été 
positionné au stade. 

- Élections Municipales : Mme BEGUE Elodie prend la parole pour indiquer qu’elle souhaite se présenter en 2026 et sollicite 
le conseil pour savoir qui souhaite l’accompagner pour ce nouveau mandat. 

 
La séance est levée à 22h45. 
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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 04 JUILLET 2025 
 
Absents et excusés : BLANC Stéphane, BOUZID Patricia, GAYRARD Patrick, HENRY Christian, JANKOWSKI Sandrine. 
 
Le Conseil Municipal approuve le compte rendu et le procès-verbal de la dernière séance. 
 
Emprunt budget principal : Monsieur le Maire indique qu’il est nécessaire de souscrire un emprunt pour financer différents 
projets communaux, dont le remplacement des véhicules ainsi que la chaudière de la Résidence de la Fontaine, d’un 
montant de 50 000 €. Il a sollicité plusieurs établissement bancaires et l’offre la plus intéressante pour la commune est 
présentée par le Crédit Agricole. Le Conseil Municipal valide cette offre. 
 
Cession d’un bien et sortie de l’actif : Monsieur le Maire indique qu’il a sollicité le Garage GAYRARD afin de trouver un 
nouveau fourgon. Une proposition a été validée pour un nouveau Traffic d’occasion d’un montant de 20 700 € environ. M. 
TAVARES Miguel s’est porté acquéreur de l’ancien fourgon. Ce véhicule étant inscrit à l’actif de la commune, le conseil 
municipal doit délibérer afin de sortir le fourgon de l’actif et permettre cette vente dont le montant a été négocié à 5000 €. 

Monsieur le maire indique qu’il a sollicité la CMA et NADAL pour le remplacement du tracteur mais à ce jour, personne ne 
lui a fait d’offre qui corresponde au budget fixé. 
 

Location salle pour Octobre Rose : Madame BEGUE Elodie indique que tous les ans elle propose une boutique éphémère 
sur son lieu de travail. Cette année, pour des questions de calendrier, cette journée doit avoir lieu le 5 octobre. 25 stands 
seraient présents, avec buvette et vente de gâteaux, un foodtruck ainsi qu’une tombola. Tous les bénéfices seraient reversés 
à la lutte contre le cancer. Aussi elle a sollicité l’association Segala Cancer pour participer à l’action nationale « Octobre 
Rose ». Ségala Cancer organisera donc sa randonnée annuelle au départ de Boussac. Elle demande une mise à disposition 
de la salle des fêtes pour cette journée, ce que le conseil municipal valide. 
 
RPQS 2024 : Tous les ans la commune doit présenter son rapport sur le prix et la qualité du Service Public d’Assainissement 
collectif dont elle est gestionnaire. Ce rapport, que les élus ont reçu par mail en amont de la réunion, est ensuite transmis 
en Préfecture et publié sur le site internet « eau-France ». ce rapport n’appelant pas d’observations, il est validé par le 
Conseil Municipal à l’unanimité. 
 
École / SIVOS PAYS SEGALI : Le dernier conseil d’école a eu lieu le 28 juin. 62 élèves sont inscrits à la rentrée de septembre. 
La classe de CE2 sera divisée pour une question d’équilibre et de répartition dans les classes. 
Les fortes chaleurs ont été difficiles à l’école, jusqu’à 32°C. Chaque classe dispose de ventilateur. Des études concernant la 
rénovation énergétique des écoles sont en cours au SIVOS mais à l’échelle du territoire, les délais sont longs. 
Il n’y pas eu de réunion du SIVOS depuis la dernière réunion. 
 

Pays Segali Communauté Le conseil municipal doit délibérer concernant la répartition des sièges des futurs conseillers 
communautaires qui aura lieu à la suite des prochaines élections municipales. La communauté de communes propose de 
maintenir la répartition dérogatoire qui s’applique actuellement, soit 43 représentants au lieu de 38 comme la loi le prévoit. 
Le Conseil Municipal valide également cette répartition. 

Monsieur le Maire indique que des réunions se sont tenues les 2 et 3 juillet au sujet du PLUI afin d’expliquer la procédure 
aux maires et aux élus de la communauté, de présenter le calendrier et les prochaines étapes de l’élaboration du PLUI. Une 
des premières étapes porte sur l’activité agricole. Monsieur le Maire informe avoir reçu ce jour un mail de la chambre 
d’agriculture qui demande la mise à jour des exploitants dont le siège est situé sur la commune.  

Une enquête publique est en cours concernant la révision du PLU de Boussac au sujet de la zone d’activités à La Baraque de 
Cussan. Le classement de ces parcelles en constructible entraine le déclassement d’autres parcelles. Les élus de la 
commission réunis le mercredi 2 juillet ont proposé des terrains à déclasser en compensation. Le projet de zone d’activités 
doit s’accompagner d’une zone d’habitat en parallèle. 

VOIRIE : l’entreprise COLAS est intervenue au chemin de la Pouffre. Le lotissement du Clos de Caufour a également été fait. 
À Baraque de Cussan, les travaux sont prévus pour septembre 2025. 

 
Questions diverses 
- Installation bornes de recharge pour véhicules électriques : la borne a été installée sur le parking de Caufour. Le 
raccordement au réseau électrique est prévu entre le 21/07 et le 04/08/2025. 
- Monsieur le Maire indique qu’une réunion est prévue mercredi 9 juillet à 14h00 à la mairie pour revoir la collecte des 
ordures ménagères sur le territoire. Des regroupements doivent être fait pour optimiser les circuits de collecte. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h55. 
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